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4 INTRODUCTION

La rédaction du présent Rapport obéit aux dispositons de l’article L.23 du Code électoral relatif aux

élections ou référendums. Ce rapport doit être transmis au Président de la République dans les trois

(03) mois qui suivent la tenue du scrutin. Les élections départementales et municipales, initialement

prévues pour le 14 mars 2014, se sont finalement tenues le 29 juin 2014, suite à l’adoption de la loi

n° 2013-09 du 28 décembre 2013, prorogeant les mandats des conseillers régionaux, des conseillers

municipaux et des conseillers ruraux élus le 22 mars 2009, jusqu’au 29 juin 2014. En dehors de

quelques incidents notés lors de la période préélectorale, le processus s’est déroulé dans le calme

et la transparence sur l’ensemble du territoire national. 

Ces élections ont consacré une étape importante dans le mécanisme de la mise en œuvre du

nouveau Code Général des Collectivités Locales autrement appelé Acte III de la décentralisation.

Cette réforme a porté essentiellement sur la suppression des Régions en tant que collectivités

locales, l’érection des Départements en collectivités locales et la communalisation intégrale.

Un nombre important de partis politiques et de coalitions de partis politiques a pris part aux joutes

électorales, nonobstant l’interdiction des candidatures individuelles, pour la conquête de quarante

deux (42) Conseils départementaux et de Cinq Cent Sept (507) Conseils municipaux. La parité

homme-femme appliquée pour la première fois dans le cadre d’élections locales, ne pouvait trouver

meilleur contexte pour son expérimentation. Au bout du compte, l’application du principe de la

parité absolue s’est heurtée à certaines résistances.  

Ainsi, le présent Rapport s’articulera autour de trois (03) parties. La Première partie traitera de la

période préélectorale, la Deuxième du déroulement du scrutin et enfin la Troisième sera consacrée

aux dépenses électorales. 
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1ÈRE PARTIE

CHAPITRE 1 : LA PÉRIODE PRÉÉLECTORALE

1.1. Commission technique de revue du Code électoral

La mise en place de la Commission était une recommandation de la rencontre d’échanges et de

concertation tenue le 03 janvier 2014 entre le Ministère de l’Intérieur et les représentants des partis

politiques à Ngor Diarama. Installée officiellement le 20 janvier 2014 par le Ministre de l’Intérieur,

en présence du Président de la CENA, elle a eu pour but principal d’extirper du Code électoral,

toutes les dispositions devenues caduques (celles concernant le Sénat, le Conseil Régional, la

Commune d’arrondissement et le Conseil rural), d’insérer les nouvelles dispositions relatives à

l’élection des conseillers départementaux, d’adopter les dispositions relatives à l’élection des

conseillers municipaux et, enfin, de mettre à jour, en cas de besoin, toutes autres dispositions

législatives et réglementaires. Composée des plénipotentiaires de l’Administration, des Organes de

Gestion des Élections, des partis politiques légalement constitués et de la société civile, elle a été

présidée par le Vice-président de la CENA et un Membre de la CENA. Le document de la synthèse

des travaux, qui se sont déroulés du 29 janvier au 07 mars 2014, a été remis au Ministre de

l’Intérieur le 09 mars 2014 en présence des acteurs impliqués dans le processus électoral.   

1.2. Séminaire d’imprégnation des Membres des CEDA 

Un séminaire d’imprégnation des Membres des Commissions Électorales Départementales

Autonomes (CEDA) portant sur les modifications apportées au Code Général des Collectivités

Locales (CGCL) affectant l’organisation des élections locales, s’est tenu à Dakar, à l’hôtel Terrou-Bi,

les 22 et 23 avril 2014. La rencontre a été présidée par Monsieur Doudou Ndir, Président de la CENA

et par Son Excellence, Madame l’Ambassadeur, Fatou Bintou Djibo, Coordonnateur Résident du

Système des Nations-Unies et Représentant du Programme des Nations-Unies pour le

Développement (PNUD) au Sénégal ; organisme partenaire dans l’organisation de cette

manifestation.

Ont pris part aux travaux :

- Quatre-vingt-dix (90) Membres des quarante-cinq (45) CEDA à raison de deux (02)

participants par CEDA ;

- Trente (30) agents de l’Administration de la CENA ;

- Douze (12) conférenciers animateurs provenant du Ministère de l’Intérieur, de la

Magistrature, du Secteur Privé, de la CENA et des CEDA.
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➢ Décret n°2013-1050 du 25 juillet 2013 portant prorogation de la date de clôture des

opérations de la révision exceptionnelle des listes électorales, en vue des élections

régionales, municipales et rurales du 16 mars 2014 ; jusqu’au 29 août 2014 ;

➢ Décret n° 2014-36 du 13 janvier 2014 portant révision exceptionnelle des listes

électorales en vue des élections locales du 29 juin 2014. Cette révision s’est déroulée

du 16 janvier au 07 février 2014 ;

➢ Décret n° 2014-37 du 13 janvier 2014 fixant la date du prochain scrutin pour les

élections départementales et municipales ;

➢ Décret n° 2014-330 du 21 mars 2014 portant convocation du corps électoral sénégalais

pour les élections départementales et municipales du 29 juin 2014 ;

➢ Décret n° 2014-514 du 16 avril 2014 abrogeant et remplaçant le décret n° 2012-13 du

05 janvier 2012 portant Code électoral (partie réglementaire).

1.3.2.2. ArrÊtéS

o Arrêté n°18672 du 04 décembre 2013 portant ouverture d’une période de

distribution des cartes d’électeur allant du 16 décembre 2013 au 15 mars 2014 ;

o Arrêté n° 04116/MINT/DGE/DFC du 10 mars 2014 portant prorogation de la

période de distribution des cartes d’électeur au 28 juin 2014 ; 

o Arrêté n° 06259/MINT/DGE du 10 avril 2014 fixant le format et la couleur des

enveloppes électorales à utiliser lors des élections départementales et

municipales du 29 juin 2014 ; 

o Arrêté n°07958 du 09 mai 2014 du Ministère de l’Intérieur, portant

composition, organisation et fonctionnement de la Commission de réception et

d’instruction des dossiers de demande d’accréditation des missions

d’observation électorale pour les élections locales du 29 juin 2014. 

Ce cadre a été prolongé par les différentes instructions du Ministère de l’Intérieur et de la CENA.

Notes du Ministère de l’Intérieur 

o Note n° 003800/MINT/DGE du 04 juin 2014 portant organisation des élections

départementales et municipales du 29 juin 2014 ;

o Note n° 003929/MINT/DGE du 12 juin 2014 relative au vote de certaines

catégories d’électeurs aux élections départementales et municipales du 29 juin

2014.

Les résultats ont permis aux participants de mieux maîtriser les contenus des nouvelles dispositions

régissant les élections locales en vue de leur restitution aux Membres des CEDA non présents et aux

superviseurs et contrôleurs du scrutin du 29 juin 2014.

1.3. Cadre juridique

L’organisation des élections départementales et municipales qui ont eu lieu le 29 juin 2014, a été

encadrée sur la base d’un ensemble de textes, dont les plus significatifs sont :

1.3.1. Sur le plan législatif 

• Loi n° 2010-11 du 28 mai 2010 instituant la parité absolue Homme-Femme ;

• Loi n° 2013-09 du 28 décembre 2013, prorogeant les mandats des conseillers régionaux,

des conseillers municipaux et des conseillers ruraux élus le 22 mars 2009, jusqu’au 29 juin

2014 ;

• Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013, portant Code Général des Collectivités Locales ;

• Loi n° 2014-18 du 15 avril 2014 abrogeant et remplaçant la loi n° 2012-01 du 03 janvier

2012 portant Code électoral (partie législative).

1.3.2.  Sur le plan réglementaire

1.3.2.1. DéCrEtS

➢ Décret 2011-819 du 16 juin 2011 portant application de la loi instituant la parité

absolue Homme-Femme ; 

➢ Décret n°2012-1472 du 24 décembre 2012 portant fixation de la date du prochain

scrutin pour le renouvellement général des mandats des conseillers régionaux,

conseillers municipaux et conseillers ruraux ; au dimanche 16 mars 2014 ;

➢ Décret n° 2013-140 du 17 janvier 2013 portant révision exceptionnelle des listes

électorales en vue des élections régionales, municipales et rurales du dimanche 16

mars 2014. Cette révision devrait se dérouler du 1er avril au 30 juin 2013 ;

➢ Décret n°2013-750 du 10 juin 2013 portant prorogation de la date de clôture des

opérations de la révision exceptionnelle des listes électorales en vue des élections

régionales, municipales et rurales du dimanche 16 mars 2014 ; jusqu’au 14 août 2013 ;
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1.4. Inscriptions sur les listes électorales et distribution des cartes d’électeur

1.4.1. Inscriptions sur les listes électorales 

Deux révisions exceptionnelles ont eu lieu dans le cadre de la tenue des élections locales. La

première qui devait se dérouler du 1er avril 2013 au 30 juin 2013, conformément au décret

n° 2013-140 du 17 janvier 2013 portant révision exceptionnelle des listes électorales en vue des

élections régionales, municipales et rurales du dimanche 16 mars 2014, a été prorogée à deux

reprises. Les différentes prorogations ont été décidées sur la base des décrets suivants :

• décret n°2013-750 du 10 juin 2013 portant prorogation de la date de clôture des

opérations de la révision exceptionnelle des listes électorales en vue des élections

régionales, municipales et rurales du dimanche 16 mars 2014, jusqu’au 14 août 2013 ;

• décret n°2013-1050 du 25 juillet 2013 portant prorogation de la date de clôture des

opérations de la révision exceptionnelle des listes électorales, en vue des élections

régionales, municipales et rurales du 16 mars 2014, jusqu’au 29 août 2013.

La deuxième révision a été encadrée par le décret n° 2014-36 du 13 janvier 2014 en vue des

élections locales du 29 juin 2014.

Les deux révisions ont permis d’enregistrer les mouvements d’électeurs suivants :

1. Inscriptions : Deux cent trente-six mille cinq cent soixante-dix (236570)

2. Modifications : Cent quatorze mille cinq-cent soixante-deux (114562)

3. Duplicata : Cinquante cinq mille huit-cent quatre-vingt quatorze (55894)

4. Changement de statut : Mille trois cent soixante-dix-huit (1378)

5. radiations : Trois cent trente-quatre (334)

Les prorogations des opérations de révision des listes électorales ont entrainé quelques

modifications dans le processus électoral, notamment :

a. la réduction des délais réglementaires du déroulement des séquences du processus

électoral (par exemple la durée de la période contentieuse de vingt (20) jours a été

ramenée à trois (03) jours pour la seconde révision, la durée de la campagne électorale

de 21 jours, a été réduite à 14 jours), ainsi que les facilités offertes aux candidats en

leur permettant le dépôt de l’extrait du casier judiciaire qu’après leur élection ;

b. les coûts supplémentaires pour la prise en charge des contrôleurs des commissions

chargées de la révision.

Notes et messages de la CENA aux CEDA

• Note de service n° 042/CENA/PDT/ASG/CD du 25 avril 2014 relative au séminaire

d’imprégnation des Membres des CEDA sur les nouvelles dispositions du Code général

des collectivités locales ; 

• Note de service n° 063/CENA/PDT/SG/CD du 03 juin 2014 relative à la préparation du

budget en vue des élections départementales et municipales du 29 juin 2014 ;

• Note de service n° 065/CENA/PDT/SG/CD du 12 juin 2014 appelant les Membres des

CEDA à faire preuve d’engagement, de dépassement, de vigilance, d’organisation et de

méthode dans le cadre de leurs missions de supervision et de contrôle des élections

départementales et municipales du 29 juin 2014 ;

• Message 067/CENA/PDT/SRL/CD du 19 juin 2014 demandant aux CEDA d’exercer un

contrôle strict de l’effectivité de la mise en place des bulletins et matériels électoraux ;

• Note n° 069/CENA/PDT/ASG/CD du 24 juin 2014 communiquant aux CEDA les

rectificatifs apportés par le Ministère de l’Intérieur au guide pratique relatif à

l’organisation et au fonctionnement d’un bureau de vote ; 

• Message n° 073/CENA/PDT/SG/CD du 26 juin 2014 demandant aux CEDA de

communiquer à la CENA la situation du matériel et documents électoraux mis en place

par le Ministère de l’Intérieur ;

• Message n° 074/CENA/PDT/SG/CD du 26 juin 2014 invitant les CEDA à vérifier

l’effectivité du respect de l’article L.54 du Code électoral, dernier paragraphe, qui

précise que les commissions de distribution des cartes d’électeur doivent fonctionner

jusqu’à la veille du scrutin ;

• Note n° 076/CENA/PDT/SG/CD du 02 juillet 2014 demandant aux CEDA de

communiquer à la CENA leurs comptes-rendus sur les élections départementales et

municipales du 29 juin 2014.  
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• L’inexistence, dans certaines collectivités locales, de centres d’instruction de la carte

nationale d’identité (CNI), pièce indispensable pour l’inscription sur les listes

électorales. Cette lacune a empêché certains citoyens d’exercer leur droit de vote ; 

• Le déficit de la sensibilisation et de l’information des électeurs pour les inciter à aller

vers les commissions d’inscription, malgré la campagne kaay bindu initiée et lancée le

16 juillet 2013 par le Ministère de l’Intérieur, les communiqués de la CENA et

l’utilisation des radios communautaires par les CEDA ;

• L’insuffisance de la formation des agents chargés de la gestion des listes électorales

provisoires. Cela n’a pas permis une bonne orientation des électeurs désireux

d’introduire des recours ; 

• L’insuffisance en dotation de moyens mis à la disposition des commissions

administratives implantées en zone urbaine et rurale, ce qui a réduit sensiblement leur

mobilité pour rallier les quartiers et villages de leurs circonscriptions respectives ; 

• L’insuffisance de moyens logistiques pour assurer l’itinérance des commissions,

entraînant ainsi l’utilisation de moyens de locomotion privés ;

• L’absentéisme récurrent des présidents de Commissions occupés par d’autres tâches

administratives du fait du déficit en ressources humaines de l’Administration

décentralisée, surtout en milieu rural ;

• L’absence, par endroits, de documents indispensables prévus par le Code électoral, en

l’occurrence les répertoires d’adresses électorales, les registres des opérations, les

attestations de déclaration de perte de cartes d’électeur pour l’établissement des

duplicata et les avis de rejet ; 

• Le coût des certificats de résidence jugé exorbitant par les électeurs dans certaines

localités ;

• L’impraticabilité des pistes, surtout en période d’hivernage comme dans certaines

zones du Sud et de l’Est du pays, pour certaines opérations électorales ;

• L’absence d’audiences foraines dans certaines localités pour permettre aux citoyens

d’obtenir des pièces d’état civil ; 

• La non-implication quasi totale des autorités locales dans les commissions

administratives alors que leur présence aurait permis de corriger certains

dysfonctionnements.

La révision exceptionnelle des listes électorales n’a pas connu d’incidents significatifs. Il convient de

signaler que la CENA a enregistré, comme par le passé, lors des scrutins locaux qu’elle a eu à

contrôler et superviser, des faits avérés de transfert d’électeurs dans presque toutes les localités du

pays. Ce phénomène est surtout facilité par la souplesse des dispositions régissant la notion de

« résidence ». À titre d’exemple, nous pouvons citer deux cas : 

1. le premier est relatif à « l’affaire dite de Mboumba » où un électeur après s’être vu

refuser la délivrance d’un certificat de résidence par l’Officier d’état civil pour absence

de preuve de son rattachement à la localité, s’est adressé au Président du Tribunal

départemental de Podor, en produisant une facture d’électricité portant son nom et

l’adresse de son domicile situé au « village de Mboumba près de Dado Bocoum ».  Sur

cette base, le Président du Tribunal a ordonné son inscription. Par lettre en date du 09

avril 2014, le Maire de Mboumba a informé la CENA du recours qu’il a intenté pour

l’annulation de l’inscription dudit électeur auprès du Tribunal départemental de Podor

et en même temps sollicité l’intervention de l’Institution pour le respect par le Président

du Tribunal départemental de Podor de la loi électorale. En réponse par lettre

n° 390/CENA/PDT/MB.L.ND/CD du 19 juin 2014, la CENA a informé le requérant qu’elle

a fait entreprendre, par lettre n°105/CENA/PDT/SP du 15 avril 2014, la procédure

devant conduire les Autorités judiciaires à statuer sur la question. Par conséquent, il est

nécessaire de faire preuve de patience et de renouveler sa confiance à la justice (voir

correspondances en annexes) ; 

2. le deuxième cas concerne l’affaire des « présumés transferts d’électeurs » de la

Communauté rurale de Taïba Niassène vers la Commune de Kaolack. De tels mouvements

auraient été rendus possibles par la tolérance de la double domiciliation des électeurs

lesquels, par cette voie, peuvent demander, à travers une modification, le changement de

leur circonscription électorale. Dés qu’elle a été informée de l’affaire, la CENA a diligenté

une mission d’enquête pour vérifier sur pièce et sur place la véracité ou non des

allégations. La suite des démarches a amené à relever que les Membres de la CEDA de

Kaolack, ainsi que la Commission administrative de révision des listes, tous membres

confondus et le contrôleur de la CENA, ont conclu qu’il n’y avait pas de transfert

d’électeurs. Cette position a été confortée par les ordonnances du Président du Tribunal

départemental de Kaolack qui a rejeté le recours en annulation des inscriptions des

électeurs incriminés, estimant que lesdits incriminés ne figurent pas sur la liste électorale.

Le Ministère de l’Intérieur, par lettre n° 002722 M.INT/DGE/DOE du 23 avril 2014, s’est

aligné sur cette position.       

De plus, la CENA a relevé quelques dysfonctionnements, à savoir :

• La rupture, par endroits, de stocks de carnets d’inscription au cours des opérations. Cet

état de fait a retardé les opérations dans les Commissions concernées ; 
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CENA ; raison pour laquelle, quand il s’absente, le fonctionnement de la Commission est paralysé.

Cette situation a négativement affecté la qualité du travail. Au cours de cette phase, bien des

dysfonctionnements ont été relevés. 

Il s’agit de :

o l’édition multiple de cartes d’électeur (doublon, triplons) ;

o la mauvaise répartition des cartes d’électeur ;

o l’inadéquation entre les listes d’émargement des électeurs et les cartes d’électeur

reçues par les Commissions, après publication des listes issues de la révision ;

o l’omission d’électeurs sur les listes provisoires. 

S’agissant de la biométrie, il a été noté des dysfonctionnements, malgré la fiabilité du système. À

titre d’exemple on peut citer les cas suivants :

4 un (01) électeur possédant deux (02) cartes nationales d’identité et deux (02) cartes

d’électeur avec deux (02) numéros d’identification différents ;

4 un (01) électeur possédant deux (02) cartes d’électeur avec deux (02) filiations

différentes ;

4 trois (03) électeurs possédant chacun une carte d’électeur avec les photos d’une

autre personne ; 

4 un (01) électeur avec une carte d’électeur dont la date de naissance est erronée.

Tous ces dysfonctionnements ont fait l’objet d’échanges, à l’occasion des rencontres périodiques

entre les experts du Ministère de l’Intérieur et ceux de la CENA.  

recommandation n° 2 

➢ Respecter les délais réglementaires des opérations pour imposer aux électeurs le

calendrier républicain ; 

➢ Procéder à la refonte générale du fichier pour le mettre à jour, permettant du coup de

régler l’importance des taux d’abstention qui ont un impact négatif sur le scrutin.    

Au terme de cette opération, sur quatre cent douze mille neuf cent soixante-huit (412968) cartes

d’électeur comprenant le stock antérieur et celles issues des deux révisons exceptionnelles, mises à

la disposition des commissions, trois cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent vingt-neuf (395429)

ont été distribuées ; soit un taux de distribution de 95,75%. 

recommandation n° 1

➢ Rendre les commissions obligatoirement mobiles et impliquer non seulement les

maires, les délégués de quartiers, les chefs de villages, mais aussi les Organisations

Communautaires de Base (OCB) et toute personne ressource, pour une mobilisation

massive des électeurs ;

➢ Installer et rendre mobiles des équipes techniques pour la confection des cartes

nationales d’identité (CNI) dans chaque village ;

➢ Désigner des présidents de commissions administratives entièrement disponibles ;

revoir leurs émoluments à la hausse pour davantage les motiver ; éviter, le cas échéant,

l’élaboration du calendrier des révisions sans tenir compte des réalités du terrain

(période hivernale) ;

➢ Instaurer, si possible, la gratuité de l’obtention du certificat de résidence avec la

mention expresse «valable uniquement pour la révision des listes électorales» ;

➢ Limiter au seul certificat de domicile, à l’exclusion de tout autre document, les  pièces

à fournir par l’électeur pour procéder, le cas échéant, à la modification de sa

circonscription électorale, puisque le Délégué de quartier et le Chef du village sont les

seuls à pouvoir certifier que le citoyen habite bien la localité ; 

➢ Organiser des audiences foraines pour la délivrance d’extrait de naissance, pièce

indispensable à l’établissement des CNI ;

➢ Dérouler un programme d’éducation civique avec comme point focal le processus

électoral, en mutualisant les efforts de tous les acteurs en la matière. Un tel

programme aura pour objectif de mobiliser toutes les énergies et les volontés en vue

d’une plus grande participation des citoyens aux différentes séquences électorales. 

1.4.2. Distribution des cartes d’électeur :

Conformément à l’Arrêté n°18672 du 04 décembre 2013, la distribution des cartes d’électeur a

démarré le 16 décembre 2013. Elle a pris fin le 28 juin 2014, veille des élections, en application de

l’Arrêté n°04116/MINT/DGE/DFC du 10 mars 2014. Cinq cent quatre-vingts (580) commissions

administratives chargées concomitamment de la révision des listes et de la distribution des cartes

d’électeur avaient été créées. Les dispositions de l’article L.54 du Code électoral édictent que les

commissions doivent être composées « d’un président et d’un suppléant désignés par le Préfet ou le

Sous-préfet, du maire ou de son représentant et d’un représentant de chaque parti politique

légalement constitué ou coalition de partis déclarée à cet effet auprès de l’autorité compétente ».

Malheureusement, l’on a constaté que dans la majeure partie desdites commissions, à cause de

l’absence des membres désignés, le président officie seul sous le contrôle du représentant de la
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de réception des listes d’investiture, vaut droit de présenter la liste d’investiture même hors délais.

Or, le dépôt dans les délais est matérialisé par la délivrance par l’autorité administrative d’un

récépissé dûment visé par le représentant de la CENA (cf. articles L.207, R.84 du Code électoral). Ce

récépissé est délivré au mandataire contre présentation de tous les documents exigés. La

méconnaissance des textes ou abus de certaines facilités offertes par l’Autorité dans le cadre du

dépôt des listes, a entrainé, pour forclusion,    des rejets de listes. À titre illustratif, on peut citer le

cas du mandataire de la liste Taxaawu Dakar de la Commune de Hann Bel Air qui a été déclaré

forclos par la Commission de réception des listes d’investiture de la Sous-préfecture de Grand-

Dakar. Suite à sa saisine de la CENA, l’Institution, par lettre n° 123/CENA/PDT/ASG/CD du 02 mai

2014, lui a fortement recommandé de saisir la Cour d’Appel de Dakar dans les trois (03) jours ouverts

pour le Contentieux des dépôts. Après examen de sa requête, la Cour d’Appel a ordonné la réception

de sa liste.   

Au total, sur l’ensemble du territoire national, on a noté la situation suivante :

- deux cent soixante une (261) listes de candidatures ont été enregistrées pour le scrutin

départemental ;

- deux mille quatre cent quatre-vingt-treize (2493) listes pour le scrutin municipal ;

- quinze (15) listes ont été déclarées forcloses par les commissions de réception des

candidatures. 

Suite aux recours intentés par les différents intéressés, les Cours d’Appel compétentes ont rendu

cinq (05) décisions de rejet des recours et dix (10) accordant aux requérants le dépôt de leurs listes.   

Par ailleurs, l’Autorité administrative a enregistré hors délais la liste d’une coalition de partis

politiques, en violation des dispositions de l’article L.298 de la loi n° 2014-18 du 15 avril 2014,

portant Code électoral et de son arrêté n°039/D.vl du 07 avril 2014 portant création d’une

Commission administrative chargée de la réception des candidatures pour les élections locales du

29 juin 2014, et ce malgré l’opposition de la CEDA de Vélingara. Pour ce dernier cas, la CENA a saisi

la Cour d’Appel de Dakar qui a ordonné le retrait de ladite liste. En outre, toujours dans ce

département, des listes majoritaires ont été rejetées pour non-respect de l’article L.192 du Code

électoral qui stipule que : « la liste majoritaire départementale doit obligatoirement comporter pour

chacune des communes au minimum un (01) candidat titulaire et un (01) candidat suppléant, inscrits

sur la liste électorale de ladite commune ».  

De même, deux (02) cas de recours portés devant les juridictions sont à signaler. 

- le premier recours pour cause d’inéligibilité introduit par le Sous-préfet de Diende dans le

département de Sédhiou vise l’incompatibilité de fonction d’un ingénieur des eaux et

forêts avec celles de conseiller municipal pour lequel aucune suite n’a été enregistrée de

la part de la Cour d’Appel de Dakar. Interrogé sur les raisons de ce silence, le Sous-préfet

de Diendé a déclaré que la Sous-préfecture ainsi que les services de la région de Sédhiou,

n’ont reçu aucune information sur la décision concernant cette affaire ; 

1.5. Contentieux

1.5.1. Contentieux lié à la révision exceptionnelle des listes électorales

Le contentieux né de la publication des listes provisoires issues des deux révisions exceptionnelles,

a permis à la CENA de recenser trois cent quatre-vingt-sept (387) recours portés devant les

Tribunaux départementaux compétents dont :

4 trois cent soixante-douze (372) pour omission ;

4 un (01) pour refus d’inscription ;

4 un (01) pour rectification d’erreur matérielle sur carte nationale d’identité ;

4 un (01) pour le motif « inconnu du fichier » ;

4 dix (10) pour les motifs « déjà inscrits » ;

4 un (01) pour radiation d’un électeur du fichier ;

4 un (01) pour changement de circonscription électorale. 

Dans l’ensemble, les tribunaux ont rendu deux cent sept (207) ordonnances portant inscription des

requérants sur les listes électorales, et cent quatre-vingts (180) ordonnances de rejet, répartis

comme suit :

• électeurs déjà inscrits : cent soixante seize (176) ;

• demandes mal fondées : deux (02) ;

• irrecevabilité : une (01) ;

• sans motif : une (01).  

La CENA considère que ce chiffre est en deçà de ce que l’on aurait pu enregistrer, si les électeurs

avaient bénéficié d’une plus grande information et d’une sensibilisation plus efficace sur les

questions relatives au contentieux électoral.

1.5.2. Contentieux lié à la réception des listes de candidatures 

Le dépôt des listes de candidatures s’est effectué du 24 avril 2014 au 29 avril 2014 avec une

permanence jusqu’à zéro (00) heure, les 28 et 29 avril 2014, délai de rigueur. Toutefois, des citoyens

continuent de penser que la possession du jeton distribué à l’entrée du lieu où siège la commission
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à l’instar des conseils délibérants de ces organes, la composition de leur bureau doit obéir ou non à

la loi sur la parité. Dans ce cadre, des modifications doivent être apportées à la loi sur la parité et à

son décret d’application. Cela permettra de tenir compte, d’une part, de la suppression des Conseils

régionaux et ruraux, du Sénat et du Congrès du Parlement ; d’autre part, de la création des Conseils

départementaux.

recommandation n° 3  

➢ Procéder à la modification des articles 31 et 92 du Code général des collectivités

locales, s’il y a lieu, pour les adapter à la loi n°2010-11 du 28 mai 2010 instituant la

parité absolue Homme-Femme ; 

➢ Modifier la loi n°2010-11 du 28 mai 2010 instituant la parité absolue Homme-Femme

et son décret d’application n° 2011-819 du 16 juin 2011 portant application de la loi

instituant la parité absolue Homme-Femme, pour tenir compte de la suppression des

Conseils régionaux et ruraux, du Sénat, du Congrès du Parlement, d’une part ; et de la

création des Conseils départementaux, d’autre part ; 

➢ Intégrer suffisamment la dimension sociologique de nos réalités dans le processus de

l’élaboration et de la mise en œuvre des lois ;

➢ Informer et sensibiliser tous les groupes sociaux et communautés sur l’importance du

rôle et de la place de la femme dans la gestion participative des affaires locales ; 

➢ Choisir des agents entièrement disponibles et bien formés pour orienter les électeurs

en cas de recours pour diverses causes relatives aux élections. 

1.6. Carte électorale

Suite aux différentes révisions exceptionnelles des listes électorales, la nouvelle carte électorale se

présente comme suit :

1. Six mille trois cent quarante-deux (6342) lieux de vote ; 

2. Douze mille trois cent soixante dix huit (12378) bureaux de vote.

Ainsi, il a été noté une augmentation de cent cinquante un (151) lieux de vote et de quatre cent six 

(406) bureaux de vote par rapport à la situation antérieure.

Les modifications apportées à la carte électorale ont entraîné la réédition de cartes d’électeur et

une nouvelle polarisation des électeurs. Cette situation a eu pour conséquences, pour certains des

électeurs concernés, l’impossibilité de retirer leur carte d’électeur et/ou d’exercer leur droit de

vote. Aussi, la CENA a-t-elle noté que ses démembrements, par endroits, n’ont pas été associés à la

- le second recours concerne l’inscription sur deux listes différentes d’un candidat ; il a

été introduit par And Defar Dagana contre Alliance 2014 et a été rejeté par la Cour

d’Appel de Saint-Louis.

L’une des particularités des élections départementales et municipales du 29 juin 2014 a été, comme

évoqué supra, l’application, pour une deuxième fois, de la loi n°2010-11 du 28 mai 2010 instituant

la parité absolue Homme-Femme. Cette loi avait été appliquée sans incident pour la première fois,

à l’occasion des élections législatives du 1er juillet 2012. Concernant le scrutin local du 29 juin 2014,

si des résistances ont été notées dans la prise en compte de la constitution des listes paritaires

d’investiture au niveau de certaines collectivités, c’est parce que les acteurs n’ont pas été

suffisamment informés de l’importance du rôle et de la place de la femme dans la gestion

participative des affaires locales.

C’est pourquoi, il serait judicieux de sensibiliser et d’associer tous les groupes sociaux et

communautés pour une meilleure compréhension des textes. De même, il serait utile, à l’avenir,

que dans l’élaboration des projets de loi et dans leur mise en œuvre, la dimension sociologique de

nos réalités soit suffisamment intégrée. C’est dire que le succès de tout projet, de toute action,

repose sur son intériorisation par la conscience collective et son acceptation par les logiques et

dynamiques socioculturelles. Dans cette optique, l’affaire de la liste d’investiture non paritaire de

Benno Bokk Yaakaar de la commune de Touba Mosquée est significative, à bien des égards, sur les

difficultés d’application de la loi sur la parité. 

Pour contribuer à la résolution du problème, la CENA envisage de mener des discussions avec les

autorités publiques et les acteurs politiques, pour trouver une solution qui respecte aussi bien la

cohésion sociale que la loi électorale. À cet effet, elle proposera des recommandations, afin

d’aboutir à l’applicabilité de la parité sur l’ensemble du territoire.   

Par ailleurs, il faut signaler que si les articles 31 et 92 du Code général des collectivités locales

précisent bien que le Conseil départemental et le Conseil municipal sont composés de façon

paritaire, néanmoins une telle clarté du texte ne se reflète pas dans la composition des bureaux de

ces institutions installés après les élections du 29 juin 2014. Le Code électoral n’a pas donné non

plus de précision sur cette question. Cet état de fait a engendré l’élection de bureaux non paritaires

dans la majeure partie des collectivités locales. 

La complexité de la matière est davantage illustrée par la divergence des décisions rendues par les

deux (02) Cours d’Appel de Kaolack et de Dakar, la première rejetant l’application de la parité dans

la composition desdits bureaux, la deuxième considérant le contraire. S’ajoute à cette divergence la

Circulaire n°004547/MINT.SP.DGAT/SP du 10 juillet 2014 qui donne des instructions aux Autorités

administratives, en précisant que la parité ne s’impose pas dans la composition des bureaux des

conseils départementaux et municipaux (voir Arrêts et circulaire en annexes).   

D’où la nécessité d’une régulation par la Cour Suprême ou la modification des dispositions

législatives et réglementaires.

C’est pourquoi, il serait utile de procéder à une modification des paragraphes concernés par les

articles 31 et 92 du Code Général des Collectivités Locales susvisés, pour préciser sans ambiguïté, si
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Suite à la correspondance, Monsieur Senghor a félicité le Président et les Membres de la CENA, pour

leur impartialité dans le traitement du contentieux électoral.

De même, la CENA a été saisie par Monsieur Papa Amadou Guèye dit Aziz, coordonnateur du

Mouvement Citoyen « ARC/Taxaw ngir Yëkkëti Kaffrine», pour se plaindre contre la radio

communautaire Kaffrine FM, pour son traitement partisan de l’information au profit de Monsieur

Abdoulaye Wilane, Maire de Kaffrine et responsable du Parti Socialiste dans la localité. La requête

a été transmise au Conseil National de Régulation de l’Audiovisuel (CNRA), compétent en la matière.

Dans son avis trimestriel d’avril, mai, juin du 24 juillet 2014 consacré à la supervision et à la

couverture médiatique des élections des conseillers départementaux et municipaux, le CNRA a

signalé avoir adressé des mises en demeure à dix-sept (17) organes de presse pour rupture de

l’équité et de l’équilibre entre les candidats dans les médias.   

modification de la carte électorale, en raison d’une insuffisante communication entre acteurs du

processus électoral à la base. 

recommandation n° 4 

➢ Rendre obligatoires les réunions des comités électoraux départementaux pour

permettre aux acteurs politiques à la base, de discuter de l’ensemble des problèmes de

leurs localités respectives en matière électorale.

1.7. Gestion de la campagne électorale

Conformément aux dispositions du Code électoral, notamment en ses articles L.215 et L.246, la

campagne électorale a démarré le 14 juin 2014 à minuit et pris fin le 27 juin 2014 à minuit, soit une

durée de 14 jours. Elle s’est déroulée avec des incidents regrettables. Des scènes de violence et des

cas d’impunité avérée à l’encontre des fauteurs de troubles ont été notés dans les grandes villes

telles que les communes de la capitale Dakar (Grand Yoff, Médina, Parcelles assainies) ou les autres

grands centres urbains tels que Rufisque, Thiès, Ziguinchor et Kédougou. Ces cas de violence ont

altéré quelque peu le caractère pacifique et paisible de la campagne. Il faut qu’en la matière, les

dispositions de la loi sanctionnant les auteurs de tels faits soient rigoureusement appliquées. Enfin,

il  faut déplorer les faits d’achat de conscience déguisés sous différentes formes dénoncés par les

acteurs politiques eux-mêmes. À cet effet, il serait pertinent au vu de l’évolution positive de la

démocratie sénégalaise, de trouver un mécanisme de contrôle des dépenses de campagne, du

budget électoral des partis, conformément aux dispositions des articles L.104, L.105, L.106 du Code

électoral régissant la campagne électorale. 

S’agissant des réunions ou caravanes pendant cette période, la CENA a été saisie par lettre reçue le

27 juin 2014 par Monsieur Farba Senghor, plénipotentiaire des listes du Parti Sénégalais pour le

Développement Africain (PSDA), pour signaler l’interdiction opposée par le Préfet de Dakar à sa

caravane pour accéder au  périmètre de Dakar Plateau. 

Fidèle à sa jurisprudence en la matière, dans sa réponse par lettre n°404/CENA/PDT/ASG/CD du 04

juillet 2014, la CENA a précisé au requérant que conformément à l’article L.59 et par dérogation aux

dispositions des articles 10 à 16 de la loi n° 78-02 du 28 janvier 1978 relative aux réunions et aux

articles 96 et 100 du Code pénal, les réunions électorales organisées par les candidats, et qui se font

pendant la campagne électorale officielle, se tiennent librement sur l’ensemble du territoire

national...

En conséquence, l’arrêté n° 07580/MINT/SP du 20 juillet 2011 du Ministre de l’Intérieur auquel s’est

référé le Préfet pour interdire l’accès de ladite caravane dans le périmètre du Plateau, n’a pas

respecté la loi. 
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2ÈME PARTIE

CHAPITRE 1. LE SCRUTIN

1.1. Mise en place du matériel et des documents électoraux

Le matériel et les documents électoraux ont été mis en place à temps, sauf dans quelques rares

endroits où les manquements ont été vite corrigés par l’administration. Pour obtenir ce résultat, le

Ministère de l’Intérieur et la CENA ont travaillé ensemble, en évaluant au jour le jour, la situation

sur le terrain. De son côté, la CENA a organisé des permanences et renforcé les contacts réguliers

avec les CEDA.

1.2. Déploiement des superviseurs et contrôleurs dans les lieux et bureaux de vote

Six mille quatre cent douze (6412) superviseurs et douze mille trois cent soixante-dix huit (12378)

contrôleurs et cinq cent soixante quatre (564) volants de sécurité ont été mobilisés par la CENA pour

la gestion du scrutin. 

Expérimentées pour avoir servi lors des élections passées, ces personnes ont bénéficié de

séminaires de mise à niveau suite aux modifications apportées au Code électoral. À l’issue de leur

imprégnation, ce personnel temporaire a reçu des directives pour recueillir et soumettre aux CEDA

tout incident noté et susceptible de perturber le déroulement du scrutin. Au demeurant, la veille du

scrutin, les superviseurs et contrôleurs de la CENA reconduits, ont été déployés dans les lieux et

bureaux de vote de leurs localités respectives.  

1.3. Suivi du déroulement du vote

Au niveau central, une cellule de veille permanente composée de l’ensemble des membres et des

agents de l’administration, a été installée la veille, le jour et le lendemain pour suivre le scrutin. 

De même au niveau local, les Membres des CEDA ont sillonné, chacun en ce qui le concerne, les

localités de leur ressort, pour coordonner le travail des superviseurs et contrôleurs des lieux et

bureaux de vote, afin de corriger ou de signaler à la CENA au besoin, les dysfonctionnements

constatés sur place.

Aussi les CEDA ont-elles communiqué à la cellule centrale de la CENA les informations sur les heures

de démarrage effectif des opérations et les raisons des retards constatés. Ces retards ont, le plus

souvent, découlé de l’indisponibilité de matériels et documents obligatoires de vote, de l’absence,

par endroits, de membres de bureaux de vote désignés par l’autorité administrative. 

26 éLECtIoNS DéPArtEMENtALES Et MuNICIPALES 2014 27éLECtIoNS DéPArtEMENtALES Et MuNICIPALES 2014

d
é

p
a

r
t

e
m

e
n

t
a

l
e

s
 e

t
 m

u
n

ic
ip

a
l

e
s

 2
0

1
4

d
é

p
a

r
t

e
m

e
n

t
a

l
e

s
 e

t
 m

u
n

ic
ip

a
l

e
s

 2
0

1
4



3ÈME PARTIE

CHAPITRE 1. DÉPENSES ÉLECTORALES

En prévision des élections départementales et municipales du 29 juin 2014, une mesure nouvelle a

permis d’arrêter le budget de la CENA à un milliard (1000 000 000) de francs CFA pour couvrir les

dépenses liées au scrutin. 

Les dépenses effectuées au titre du scrutin se chiffrent comme suit :

- Le déroulement du scrutin : sept cent cinquante quatre millions huit cent vingt cinq

mille francs (754 825 000 F) ;

- Le matériel électoral : deux cent soixante douze millions cinq cent vingt sept mille francs

(272 527 000 F).      

Le budget du scrutin a accusé un déficit de vingt-sept millions trois cent cinquante-deux mille (27

352 000) francs CFA. Ce montant a été résorbé par une ponction opérée sur le budget de

fonctionnement de la CENA. Une telle situation doit conduire, à l’avenir, à revoir la dotation en

tenant compte des dépenses réelles liées aux élections.   

Par ailleurs, il y a lieu de signaler que pour la révision exceptionnelle des listes électorales et la

distribution des cartes d’électeur, un budget de cinq cent millions (500 000 000) de francs CFA avait

été prévu. Cependant, les différents reports du scrutin et prolongements des travaux des

commissions ont entraîné un dépassement chiffré à deux cent cinquante-deux millions huit cent

mille deux cents (252 800 200) francs CFA pour la prise en charge des contrôleurs de la CENA au

niveau desdites commissions administratives chargées de la révision des listes électorales et de la

distribution des cartes d’électeur. Ce déficit a été également comblé par une ponction sur le budget

de fonctionnement de la CENA, entraînant un déséquilibre dans l’exécution de son budget.

La CENA adresse ses chaleureux remerciements au Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan

pour la mise en place à temps de la dotation et le respect autant que possible des propositions de

la CENA, pour permettre à l’Institution de procéder à des ponctions sur le budget de

fonctionnement pour combler le déficit comme c’est le cas, cette année.

Les CEDA ont également informé la CENA :

- des tendances de fréquentation des bureaux de vote à mi-journée (taux de participation) ; 

- du respect ou non de l’heure de clôture du scrutin fixée à 18 heures, ainsi que des raisons

des éventuelles prorogations. 

Ce travail a été réalisé grâce aux superviseurs et contrôleurs des lieux et bureaux de vote et aux

moyens techniques affectés à chaque CEDA. Tous les manquements notés par les CEDA ont été

portés à la connaissance de la CENA et corrigés par la cellule de veille.

De plus, dans le cadre des dispositions régissant l’observation électorale, cinq (05) Organes de

Gestion des Élections (OGE) nationaux ont déployé sept cent trente trois (733) observateurs qui ont

sillonné l’ensemble du territoire national, pour contrôler le déroulement du scrutin.  

1.4. Participation au dépouillement

Les contrôleurs de la CENA ont supervisé le dépouillement afin de veiller à la régularité et à la

sincérité du suffrage. Les procès-verbaux issus de ces dépouillements ont été revêtus de la signature

de l’ensemble des membres du bureau de vote (comprenant le président, l’assesseur, le secrétaire,

désignés par l’autorité administrative, les représentants des partis ou coalitions de partis politiques

en compétition) et du visa du contrôleur de la CENA. L’original du procès-verbal a été transmis à la

Commission Départementale de Recensement des Votes (CDRV) et copie a été remise à chaque

membre ainsi qu’au contrôleur de la CENA.  

1.5.  remontée des Procès-verbaux (PV) vers les Commissions Départementales de

recensement  des Votes (CDrV)

Le ramassage des PV des bureaux de vote a été organisé par arrêté de l’Autorité administrative qui

a prévu pour chaque circuit un convoi conduit par un agent assermenté. Tous les convois ont été

supervisés et accompagnés par les représentants de la CENA, du départ jusqu’à l’arrivée à la

commission départementale de recensement des votes.

1.6.      recensement des votes et publication des résultats

La Commission Départementale de Recensement des Votes est composée de trois (03) magistrats

dont l’un assure la présidence, d’un représentant de la CENA et d’un représentant de chaque parti

ou coalition de partis politiques en compétition. Les travaux ont duré du 29 juin au 04 juillet 2014.

Aucun problème majeur n’a été rapporté. Il faut signaler que chaque fois qu’un cas de destruction,

de perte ou de vol des originaux a été constaté, la copie détenue par le représentant de la CENA, a

fait foi au même titre que celle détenue par les 2/3 des représentants de partis ou coalitions de

partis politiques présents (cf. article LO.137 du Code électoral). À l’issue des travaux, les résultats

ont été proclamés et affichés à la porte des locaux.
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CONCLUSION

Les différents acteurs du système électoral ont relevé le défi de l’organisation, amenant ainsi le Chef

de l’État à se réjouir de la bonne tenue des élections du 29 juin 2014. Les élections départementales

et municipales ont un impact populaire. Cet engouement a été suscité en partie par l’avènement de

la troisième phase de la réforme de l’administration territoriale et locale. L’enthousiasme constaté

est symptomatique de la vitalité d’une démocratie en pleine évolution. 

Mettant à profit l’actuelle période d’accalmie, il serait approprié d’ouvrir une réflexion à l’effet

d’améliorer les dispositions régissant le processus électoral. Dans ce cadre, entre autres questions,

les problèmes suivants pourraient être abordés :

- le sort des cartes d’électeur issues de la refonte des listes électorales de l’année 2005 et

celles éditées en 2006 dont la période de validité arrive à expiration en 2015-2016 ;

- dans la perspective de diminuer les charges liées aux élections, plusieurs solutions

peuvent être envisagées :

o étudier à l’instar de certains pays la possibilité de jumeler les inscriptions et la

délivrance de la carte d’électeur par les commissions administratives ;

o fusionner la carte nationale d’identité et la carte d’électeur pour permettre à

l’électeur d’avoir un seul document pour le vote et reprendre totalement l’état

civil ;

o utiliser le bulletin unique.

En outre, certaines mesures sont nécessaires tel que le contrôle du développement des partis

politiques dans le respect de la loi n° 68-08 du 26 mars 1968 portant organisation des associations.

Ledit contrôle pourrait commencer de manière rigoureuse par l’application par les services

compétents du Ministère de l’Intérieur des dispositions régissant leur fonctionnement. 

Enfin, pour intégrer les mesures nouvelles comme les dispositions relatives à l’organisation du

Référendum et apporter des corrections jugées utiles aux textes, il est nécessaire de réactiver dans

le cadre d’une évaluation des dernières élections locales, la Commission Technique de revue du

Code électoral. 
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ANNEXE I

CADRE JURIDIQUE

34 éLECtIoNS DéPArtEMENtALES Et MuNICIPALES 2014 35éLECtIoNS DéPArtEMENtALES Et MuNICIPALES 2014

d
é

p
a

r
t

e
m

e
n

t
a

l
e

s
 e

t
 m

u
n

ic
ip

a
l

e
s

 2
0

1
4

d
é

p
a

r
t

e
m

e
n

t
a

l
e

s
 e

t
 m

u
n

ic
ip

a
l

e
s

 2
0

1
4



LOIS
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DÉCRETS
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ARRÊTÉS
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ANNEXE II

NOTES ET MESSAGES DU MINISTÈRE
DE L’INTÉRIEUR ET DE LA CENA
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NOTES 
DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
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NOTES ET MESSAGES
DE LA CENA
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DÉCISIONS DE JUSTICE
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ANNEXE IV

ALLOCUTIONS ET COMMUNIQUÉS 
DE LA CENA
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ANNEXE V

TRANSFERTS D’ÉLECTEURS : 
AFFAIRES DITES DE MBOUMBA 

ET DE KAOLACK
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ANNEXE VI

RÉCEPTION LISTES DE CANDIDATURES
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ANNEXE VII

CAMPAGNE ÉLECTORALE
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